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Section 9. Publication des rapports annuels et distribution des rapports

(a) La Société publiera un rapport annuel contenant la situation après expertise de sa 
comptabilité et adressera à ses membres un relevé trimestriel de sa situation 
financière ainsi qu’un état de ses profits et pertes faisant ressortir les résultats de 
ses opérations.

(b) La Société pourra publier tous autres rapports qu’elle jugera utiles à la poursuite 
de ses objectifs et de ses fonctions.

Section 10. Dividendes

(a) L’Assemblée des Gouverneurs pourra déterminer, en temps opportun, après 
constitution des réserves appropriées, la part du revenu et des bénéfices 
accumulés par la Société qui sera distribuée à titre de dividendes.

(b) La distribution des dividendes sera proportionnelle aux actions détenues et 
payées par chaque membre.

(c) La Société déterminera les modalités de paiement et la monnaie ou les monnaies 
de paiement des dividendes.

ARTICLE V

RETRAIT ET SUSPENSION DES MEMBRES

Section 1. Droit de retrait

(a) Tout pays membre pourra'se retirer de la Société en notifiant par écrit sa 
décision au siège de celle-ci. Le retrait sera définitif à la date spécifiée dans la 
lettre de notification, mais il ne pourra prendre effet que six mois après la date 
de réception de la lettre par la Société. Toutefois, au cours de cette période 
intermédiaire, le pays membre pourra à tout moment revenir sur sa décision de 
retrait en donnant une notification écrite à la Société.

(b) Après avoir notifié son retrait, le pays membre n’est pas délié de ses 
responsabilités envers la Société en ce qui concerne les obligations auxquelles il 
était astreint à la date de la remise de la lettre de retrait, y compris celles que 
vise la Section 3 du présent Article. Mais, si le retrait devient définitif le 
membre n’encourra aucune responsabilité pour les obligations résultant des 
opérations de la Société effectuées ultérieurement à la réception de l’avis de 
retrait.


